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Arguments:
Les propriétaires de leur logement doivent s’acquitt er d’un impôt sur la fortune et, 
dans certains cantons, d’un impôt foncier ou immobilier. A cela s’ajoute que les prop-
riétaires doivent payer un impôt sur la valeur de jouissance de leur logement : il s’agit 
de l’impôt sur la valeur locati ve.

Sous le régime fi scal actuel, les propriétaires qui ont remboursé leur dett e hypo-
thécaire sont souvent moins bien traités que les locataires ayant la même capacité 
économique. Il est temps de cesser de pénaliser ainsi la responsabilité personnelle en 
mati ère de prévoyance vieillesse.

Dans plusieurs cantons, la valeur locati ve est régulièrement adaptée, c‘est-à-dire aug-
mentée. En même temps, le taux hypothécaire de référence applicable aux loyers ne 
cesse de baisser depuis plusieurs années. Il convient de rétablir l’égalité de traitement 
entre les locataires et les propriétaires.

L’arti cle consti tuti onnel visant à encourager l’accession à la propriété du logement 
(arti cle 108, alinéa 1, de la Consti tuti on fédérale) doit être respecté. Il est temps de 
protéger et de promouvoir la propriété du logement.

Le régime fi scal actuel décourage les propriétaires de rembourser leur dett e hypothécai-
re. Les propriétaires qui amorti ssent régulièrement leurs dett es afi n d’être libérés du 
paiement d’intérêts hypothécaires au moment de la retraite se retrouvent pénalisés sur 
le plan fi scal.

Le système fi scal actuel encourage les propriétaires à ne pas rembourser leurs dett es. 
Il en résulte que le niveau d’endett ement hypothécaire des ménages en Suisse est très 
élevé en comparaison internati onale. Cett e situati on n’est saine ni pour l’économie, ni 
pour la stabilité de notre pays.

«Sécurité du logement. Droit d’opti on irrévocable quant à la 
valeur locati ve»
La moti on Egloff * réclame l’instaurati on d’un droit d’opti on. Le propriétaire d’un loge-
ment à usage personnel doit pouvoir faire le choix suivant : payer l’impôt sur la valeur 
locati ve et bénéfi cier de toutes les déducti ons fi scales actuellement admises, ou alors 
renoncer à l’impôt sur la valeur locati ve et perdre le droit de faire valoir certaines dé-
ducti ons. Ce droit d’opti on ne pourra être exercé qu’une seule fois pendant la durée de 
possession du logement.
* Moti on déposée le 14 mars 2013, actuellement pendante au Conseil nati onal
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